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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Reglementation
Question écrite n° 47190

Texte de la question

M. Dominique Paille attire l'attention de M. le ministre delegue aux finances et au commerce exterieur sur la
reglementation relative a l'interdiction de revendre a perte. Aux termes de l'article 32-1 de l'ordonnance du 1er
decembre 1986, l'infraction se determine par comparaison du prix de vente avec le prix d'achat effectif, ce
dernier etant le prix unitaire figurant sur la facture. Dans certains cas, la determination de ce prix net unitaire
peut donner lieu a des difficultes d'interpretation : il n'est pas rare que les relations commerciales conduisent a
l'octroi de remises ou ristournes. Se pose, des lors, la question de savoir si elles sont deductibles ou non du prix
et si ces accords dits de cooperation commerciale sont des prestations detachables ou non du contrat de vente.
Il lui demande de bien vouloir lui preciser les criteres qui permettent de fixer en toute objectivite le prix unitaire.

Texte de la réponse

Le prix unitaire figurant sur la facture d'achat s'entend du prix tarif sur lequel doivent s'imputer les reductions de
prix, au prorata de chaque produit facture. La loi du 1er juillet 1996 sur la loyaute et l'equilibre des relations
commerciales a, dans un souci de simplification, remplace la mention de « rabais, remises, ristournes dont le
principe est acquis et le montant chiffrable », qui etait souvent source de confusion dans la pratique, par le terme
« reductions de prix ». A la difference de l'ancienne redaction, qui considerait que la facture fournissait une
presomption de prix d'achat, le nouvel article 31 considere que le prix porte sur la facture, diminue des remises,
constitue le prix d'achat. C'est sur cette base que s'etablira le seuil de revente a perte. C'est pourquoi le
legislateur a prevu de n'imputer sur facture que les reductions de prix « directement liees a l'operation de vente
ou de prestations de service ». Il s'agit de remises liees a la nature ou a la quantite des produits, ou bien encore
a la periodicite ou au conditionnement des achats qui, si elles sont acquises et donc mentionnees sur facture,
sont deductibles du prix d'achat. Il n'en est evidemment pas de meme pour les prestations detachables du
contrat de vente proprement dit, lesquelles font generalement l'objet d'accords de cooperation commerciale. Les
remises correspondantes devraient faire l'objet d'une facturation separee, etablie par le distributeur, grevee du
taux de TVA frappant les services.
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